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Vers quels métiers ? 
- Agent d'entretien des parcs et jardins 
- Manœuvre des espaces verts 
- Ouvrier d'entretien des espaces verts ou 
naturels du paysage 

Prérequis, conditions d’accès 
- Issu d’une classe de 3ème générale, 
technologique ou SEGPA ou d’un autre CAP 
- Après un entretien individuel avec l’élève, 
sa famille ou son représentant. 
- avoir signé un contrat  avec l’employeurs 
pour les élèves apprentis 

Examen 
- Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAPa) 
« Jardinier Paysagiste » 
- Diplôme du Ministère de l’Agriculture 
- RNCP 24928 
- ROME A1203 
- Niveau 3 

Poursuite d’études 
- Brevet Professionnel Aménagements 
Paysagers 
- Bac Professionnel Aménagements 
Paysagers 
- Autres formations de niveau 4 

Chiffres clés 
- 100% de réussite session juin 2020 
- 70% de poursuite d’étude 
- 5% interruption d’étude en cours de 
formation 

Tarifs 
- Nous consulter pour toutes les conditions 
tarifaires (détails et mise à jour sur site 
internet) 
 

 Accessibilité handicap 
Bâtiments aux normes PMR 
Formation accessible selon le handicap, 
après étude de faisabilité auprès de notre 
référente handicap 

CAPa 
Jardinier 
Paysagiste 

 DUREE 
- 2 ans 
- rentrée en septembre 
- entrée permanente possible tout au long 
de l’année (nous consulter) 
- 28 semaines en MFR-CFA (980 heures) 
 

 RYTHME DE L’ALTERNANCE 
- 1 semaine à la MFR-CFA 
- 2 à 3 semaines en entreprise 

 STATUTS 
- Scolaire Ministère de l’Agriculture 
(bourses possibles) 
- Apprentissage à partir de 16 ans et 
jusqu’à 30 ans (prise en charge de la 
formation et d’une partie des frais 
d’hébergement et de restauration par les 
OPCO) 

 

 TYPE D’ENTREPRISE D’ACCUEIL 
- L’activité de cette formation s’exerce au sein d’entreprise du paysage ou dans le service en 
charge des espaces verts d’une collectivité ou d’un établissement public, une SIAE, un ESAT 

ACTIVITES REALISEES PAR LE STAGIAIRE/APPRENTI 
- Entretien des jardins privés ou les espaces publics à l’aide d’outils manuels et d’engins 
motorisés. 
- Travaux d’aménagement liés à la plantation des végétaux, l’engazonnement et la mise en 
place d’infrastructures (systèmes d’arrosage, petits ouvrages et installations inertes,…). 
- Travaux d’entretien et de maintenance des aménagements et des espaces végétalisés 
- L’entretien des matériels utilisés. 

LA FORMATION EN ENTREPRISE 

 

 OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Capacités générales 
- CG1- Agir dans des situations de la vie courante à l’aide de repères 
sociaux 
- CG2- Mettre en œuvre des actions contribuant à sa construction 
personnelle 
- CG3- Interagir avec son environnement social 

Capacités professionnelles 
- CP4- Réaliser en sécurité des travaux d’entretien paysager 
- CP5- Réaliser en sécurité des travaux d’aménagement paysager 
- CP6- Réaliser des travaux liés à l’entretien courant des matériels, 
équipements 

MODALITES D’EVALUATION 
Obtention du CAPa par CCF (12 épreuves en cours de formation), et 1 
épreuve terminale (oral). 
Pour les candidats titulaires d’un niveau 3, seules les épreuves 
professionnelles sont à passer. 
 

LA FORMATION EN MFR-CFA 

 MOBILITE 
- Séjour de 
découverte 
professionnelle 
organisé en fin de 
cycle dans un pays 
européen 
- Possibilité de 
réaliser des périodes 
de stages 
professionnels dans 
des entreprises 
européennes 
partenaires : Erasmus 
+ (consulter le 
référent mobilité de 
l’établissement) 


